
 
 

 
 

 

REHABILITATION DE LA CITE RUE DE L’ABBAYE – PLANCOËT 

CITE 1723 - 6 LOGEMENTS 

 
DELIBERATION BCA 2026 M04 60 

Bureau du Conseil d’Administration du 14 avril 2026  
 

Membres délibérants présents : 
Mme Sylvie GUIGNARD, Martine HUBERT, Nadège LANGLAIS, Marie-Claude NACIRI, Gaëlle ROUTIER,  
M. JC DAUPHIN 
 
Membre délibérant absent, ayant donné pouvoir : 
M. Paul LE BIHAN donne pouvoir à Mme Gaëlle ROUTIER, 
 
Assistait à la séance, avec voix consultative : 
Mr Jean-Denis MEGE, Directeur Général 
 
Assistaient à la séance : 
Mr Pierre PESTEL, Directeur Financier 
Mr François AUSSANAIRE, Directeur de la Clientèle et des Territoires 
Mme Lydia ALLORY, Assistante Direction Générale 
 
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience, 
Vu l’article R.421-16 du Code de la construction et de l’habitation, 

Vu les délibérations CA n°2022/M01/12 du CA du 7 janvier 2022 et CA n°2022 M03 32 du CA du 
31/03/2022 relatives aux délégations de compétences accordées au BCA,  
Vu la délibération CA 2025 M10 64 du CA 21 octobre 2025 relatif à la PROGRAMMATION 

PREVISIONNELLE REHABILITATIONS 2026, 
Vu l’avis favorable du CEI du 18 février 2026 

 

PROBLEMATIQUE 
La cité 1723 Plancoët – rue de l’Abbaye (6 logements) est inscrite à la programmation 2026 pour une 
réhabilitation thermique. 
Date de construction : 1987 
La cité est classée F pour les DPE. 
 
L’opération se réalise dans le cadre du marché à commande avec NEPSEN. 
 
Le projet de réhabilitation permettra à terme d’améliorer la performance énergétique des logements 
concernés, de garantir un confort accru pour les locataires et d’atteindre les objectifs de réduction des 
consommations d’énergie. De plus, les locataires bénéficieront d'une réduction des charges d'eau et 
de chauffage, tout en étant protégés contre des augmentations excessives de loyers.  
 
L’objet de la présente délibération s’inscrit dans la continuité de décisions antérieures et a pour seul 
objet d’en assurer l’exécution, sans engager de choix nouveau structurant. Elle vise à assurer la mise 
en œuvre opérationnelle de l’opération d’entretien du patrimoine.  
 
RESULTAT DU DIAGNOSTIC TECHNIQUE 
Le service Réhabilitations a missionné la maîtrise d’œuvre Nepsen afin d’établir le programme 
permettant d’atteindre au mieux nos objectifs : 

- Etiquette DPE après travaux suivant projection 2026 : C 
- Programme de travaux au plus juste afin de pouvoir limiter l’augmentation des loyers. 
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LISTE DES TRAVAUX PREVUS 

- Remplacement des menuiseries extérieures en PVC double vitrage avec des volets roulants 
manuels,  

- Remplacement des portes d’entrée par des portes métalliques avec oculus, 
- Remplacement des portes LNC, 
- Isolation thermique des logements par l’extérieur y compris tableaux et linteaux des 

encadrements d’ouvertures, 
- Ravalement des façades hors ITE (garages), 
- Révision de toiture, 
- Remplacement des Velux, 
- Remplacement des descentes EP, 
- Création de gouttières côté jardin, 
- Remplacement des convecteurs électriques par des radiateurs à chaleur douce dans les séjours 

et rayonnants dans les chambres et cuisine, 
- Des sèches-serviettes seront installés dans les SDB, 
- Remplacement des BECS électriques par des BECS thermodynamiques, 
- Remplacement des réservoirs WC simples par des chasses d’eau économiques 3/6 L, 
- Remplacement des mélangeurs par des mitigeurs, 
- Remplacement de la VMC par une VMC de type HYGRO A, 
- Mise en sécurité électrique et ajout de DCL avec ampoule basse consommation 

(remplacement du tableau…),  
- Remplacement des gardes corps sur les fenêtres des chambres, 
- Bande gravillonnée en pied de logement. 

 
 
MODE DE CHAUFFAGE 
 

 Mode de chauffage principal 

Logement Avant travaux Après travaux 

Ensemble des 
logements 

Electrique Electrique 
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PLAN DE FINANCEMENT 
 

 
 
Valeur Nette Comptable : 
 
Avant travaux : 16 795.15 €  
Après travaux : 82 398.55 € 
 
 
IMPACT POUR LES LOCATAIRES 
 
Après discussion avec l’agence Terre et Mer, le nouveau loyer appliqué n’est pas le loyer maximum de 
la convention (51,91 €/m²/an) mais un niveau de loyer plus faible (49,50 €/m²/an) afin de ne pas 
mettre en difficulté financière nos locataires qui ont actuellement un niveau de loyer de 
45,79 €/m²/an. 
 
Le gain moyen théorique (calcul basé sur l’étude thermique) pour les locataires, entre 
l’augmentation de loyer et des charges locatives et la diminution théorique des charges d’eau et de 
chauffage, est de 40 € par mois et par logement.  
 
  

TRAVAUX Coût des travaux Réha H.T.
Coût des travaux 

thermique H.T.

Coût des travaux 

non thermique H.T.

Coût des travaux 

thermique TTC 

5,5 % 

Coût des travaux 

non thermique 

TTC 10% 

Coût des travaux 

TTC 

MENUISERIE EXTERIEURE ISOLANTE 108 390,67 €                                 91 245,81 €            17 144,86 €              96 264,33 € 18 859,35 € 115 123,67 €

ISOLATION THERMIQUE 116 748,44 €                                 116 404,40 €          344,04 €                   122 806,64 € 378,44 € 123 185,08 €

PLOMBERIE-SANITAIRE -ECS 20 780,31 €                                   15 628,82 €            5 151,49 €                16 488,41 € 5 666,64 € 22 155,04 €

ELECTRICITE + VMC 31 299,78 €                                   12 973,44 €            18 326,34 €              13 686,98 € 20 158,97 € 33 845,95 €

CHAUFFAGE 4 385,64 €                                     3 253,80 €              1 131,84 €                3 432,76 € 1 245,02 € 4 677,78 €

ETANCHEITE A L'AIR 114,18 €                                        114,18 €                 -  €                        120,46 € 0,00 € 120,46 €

DESAMIANTAGE -  €                                              -  €                      -  €                        0,00 € 0,00 € 0,00 €

COUVERTURE 27 858,44 €                                   4 616,54 €              23 241,90 €              4 870,45 € 25 566,09 € 30 436,54 €

PEINTURE CARRELAGE 7 319,97 €                                     -  €                      7 319,97 €                0,00 € 8 051,97 € 8 051,97 €

VRD 3 572,36 €                                     -  €                      3 572,36 €                0,00 € 3 929,60 € 3 929,60 €

MENUISERIE INTERIEURE 7 319,22 €                                     6 754,80 €              564,42 €                   7 126,31 € 620,86 € 7 747,18 €

TRAVAUX DIVERS -  €                                              -  €                      -  €                        0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL TRAVAUX 327 789,01 € 250 991,79 € 76 797,23 € 264 796,33 € 84 476,95 € 349 273,28 €

HONORAIRES DIVERS Coût des travaux Réha H.T.
Coût des travaux 

thermique H.T.

Coût des travaux 

non thermique H.T.

Coût des travaux  

TTC 5,5% 

Coût des travaux  

TTC 10% 

Coût des travaux 

TTC 

HONORAIRES DE MAITRISE D'ŒUVRE 19 943,54 € 0,00 € 19 943,54 € 0,00 € 21 937,89 € 21 937,89 € 10% estimation travaux ou montant réel

TRAVAUX DIVERS ET IMPREVUS 4 500,00 € 0,00 € 4 500,00 € 0,00 € 4 950,00 € 4 950,00 € 750 € par logement - travaux divers

DIAGNOSTIC AMIANTE 6 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 6 600,00 € 6 600,00 € 1000 € par logement ou coût réel (info GJ février 2022-cf tab amiante)

ACTUALISATION 4 916,84 € 0,00 € 4 916,84 € 0,00 € 5 408,52 € 5 408,52 € 0 € si chantier inférieur à 1 an

CONTROLE TECHNIQUE 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,5% du coût travaux ou montant réel

MISSION SPS 1 638,95 € 0,00 € 1 638,95 € 0,00 € 1 802,84 € 1 802,84 € 0,5% du coût travaux ou montant réel

TOTAL HONORAIRES & DIVERS 36 999,32 € 0,00 € 36 999,32 € 0,00 € 40 699,25 € 40 699,25 €

CONDUITE D'OPERATION TAH 3 647,88 € 0-8 logt : 3,5 % / 8-20 logt : 3 % / 20-35 logt : 2 % / 35-50 logt : 1% / > 50 logt  0,7% - cout sans TVA

TOTAL OPERATION 364 788,33 € 250 991,79 € 113 796,55 € 264 796,33 € 125 176,20 € 393 620,42 €

FINANCEMENT

SUBVENTION ETAT 0,00 € Voir classeur subvention 

SUBVENTION EPCI 0,00 € Voir classeur subvention selon territoires

SUBVENTION COMMUNE 0,00 €

SUBVENTION CONSEIL REGIONAL 0,00 € Voir classeur subvention 

SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL 0,00 € (3 000 € / logement + bonif 1000 € si bio sourcée) si aides EPCI

SUBVENTION FEDER 0,00 € Voir classeur subvention 

 SUBVENTION CEE (FONDS PROPRES AMORTISSABLES TAH) 6 000,00 € 1000 €/ logement car dossier pilote par DF (ATAX)

FONDS PROPRES NON ARMORTISSABLES 0,00 €

PARTICIPATION TERRES D'ARMOR HABITAT (Fonds Propres Amortissables) 21 000,00 €

PRÊT AMIANTE Caisse des dépots sur 25 ANS 18 000,00 €

ECO PRÊT Caisse des dépots sur 25 ans 105 000,00 € voir note calcul CDC

PRÊT PAM Caisse des dépots sur 25 ans 243 620,42 €

TOTAL FINANCEMENT 393 620,42 €
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EVOLUTION DES LOYERS 
 
 
 

  Loyer LOYER VALIDE AGENCE 

Logement Type Avant 
Nouveau 

loyer 
Augmentation 

mensuelle 

10 RUE DU COMMANDANT CHARCOT Type 4 434,54 € 464,89 € 30,35 € 

8 RUE DU COMMANDANT CHARCOT Type 3 390,59 € 417,86 € 27,27 € 

6 RUE DU COMMANDANT CHARCOT Type 3 390,59 € 417,86 € 27,27 € 

4 RUE DU COMMANDANT CHARCOT Type 3 390,59 € 417,86 € 27,27 € 

9 RUE DU COMMANDANT CHARCOT Type 3 390,59 € 417,86 € 27,27 € 

11 RUE DU COMMANDANT CHARCOT Type 4 429,53 € 459,53 € 30,00 € 

 
 
CONCLUSIONS DU SERVICE 
 
Ce projet représente un investissement important pour ce type de chantier (65 603 € TTC/logement), 
mais il est équilibré et atteint nos objectifs et ceux de nos partenaires afin de répondre aux attentes 
de nos résidents. 
 
Le programme permet de classer la cité en C après travaux. Gain de 3 classes. 
 
Avis du service : projet à engager 
 
Considérant : 

 Que cette opération s’inscrit dans la programmation 2026 par la délibération CA 2025 M10 64  
du CA 21 octobre 2025 et a pour objectif de passer les bâtiments de classe DPE F à la  classe 

DPE C,  

 qu’elle présente un caractère nécessaire à la poursuite de l’opération et à la continuité de 
l’activité de l’office, 

 Que la réhabilitation comporte des travaux de mise en conformité énergétique, de 
remplacement des menuiseries et des équipements de chauffage, ainsi que d’amélioration du 
confort des locataires s’inscrivant dans l’entretien du patrimoine,  

 Que ces travaux devront être réalisés dans le cadre du marché à commande avec l'entreprise 

NEPSEN,  

 que l’opération est engagée de longue date, 

 que la mobilisation des financements constitue la suite nécessaire et directe de ces décisions, 

 qu’il y a lieu d’éviter toute interruption préjudiciable à la réalisation de l’opération,  

 que les décisions prises ne modifient pas l’économie générale du projet,  

 
 
Il est proposé aux membres du Bureau du Conseil d’Administration :  

 

 De prendre acte de l’état d’avancement de l’opération, 

 De confirmer le plan de financement, 

 D’autoriser le Directeur Général à poursuivre la mise en œuvre de l’opération,  

 D’approuver la sollicitation de financements auprès de l’Europe (Feder), la Région Bretagne, le 
Conseil Départemental, l’Etat (Seconde Vie, FNAP, aide à la rénovation énergétique des 
Logements Locatifs Sociaux, aide au changement de vecteurs), Dinan Agglomération,  

 D’autoriser le Directeur Général à solliciter et mobiliser les financements  nécessaires à la 
réalisation de l’opération,  
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 D’autoriser la signature des contrats d’emprunt, dans la limite stricte : 
o du plan de financement approuvé, 
o et sous réserve de conditions financières conformes aux pratiques habituelles du 

secteur du logement social, 

 D’approuver l’augmentation des loyers après travaux tel que précisée ci -avant avec une 
présentation ultérieure au CA. 

 de préciser que : 
o aucune modification substantielle de l’opération ou de son équilibre financier ne peut  

intervenir dans ce cadre, 
o toute évolution significative sera soumise au Conseil d’administration dès son 

renouvellement, 

 d’autoriser le Directeur Général à signer tous actes nécessaires à l’exécution de ces décisions.  

 
 
 

Le Bureau du Conseil d’Administration 

Après en avoir délibéré 
 

 
 

 prend acte de l’état d’avancement de l’opération, 

 confirme le plan de financement, 

 autorise le Directeur Général à poursuivre la mise en œuvre de l’opération,  

 approuve la sollicitation de financements auprès de l’Europe (Feder), la Région Bretagne, le 
Conseil Départemental, l’Etat (Seconde Vie, FNAP, aide à la rénovation énergétique des 
Logements Locatifs Sociaux, aide au changement de vecteurs), Dinan Agglomération,  

 autorise le Directeur Général à solliciter et mobiliser les financements nécessaires à la 
réalisation de l’opération,  

 autorise la signature des contrats d’emprunt, dans la limite stricte : 

o du plan de financement approuvé, 
o et sous réserve de conditions financières conformes aux pratiques habituelles du 

secteur du logement social, 

 approuve l’augmentation des loyers après travaux tel que précisée ci-avant avec une 
présentation ultérieure au CA, 

 

 précise que : 

o aucune modification substantielle de l’opération ou de son équilibre financier ne peut  
intervenir dans ce cadre, 

o toute évolution significative sera soumise au Conseil d’administration dès son 

renouvellement, 

 autorise le Directeur Général à signer tous actes nécessaires à l’exécution de ces décisions.  

 
 

Vote à l’unanimité   La Présidente, 
    Gaëlle ROUTIER 

Conseillère Départementale du Canton de Plélo 
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ANNEXE - Cité 1723 – Rue de l’Abbaye 
 
 
Localisation  
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Aspect extérieur Avant Travaux 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aspect extérieur Après Travaux 

 


